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Dans les relations d’affaires, la liberté pour un cocontractant de 
solliciter la renégociation du contrat est en réalité relative, tant 
les incertitudes sont nombreuses. Quant à la liberté pour l’autre 
cocontractant de refuser la renégociation, elle est en demi-teinte 
car elle est susceptible d’être sanctionnée.
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